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De Pargent promis et non compté. 

AllrélÙJS ,i .,,1!IJXills , 

QrJANT a'lx promcss'.!:: d'1!Ts,:,nt, elles 
ne sont lIulles CjIl'aprè5 cinq ans t et non 
pas après un; c'est ainsi que nous en avons 
ordollné il y a peu. 

Signé le 7 des ides d':wril, Sirmius et 
Cés. con~Il]S, 

INTEHPRÉTATION, On a r;ru nécessaire 
de rapp0rter celle loi dll cQde Herm'Jgé
n:en, parce fil!'elle étend (!UX simples pro· 
messes d'argent ce qui {Jfiait préeJrlemment 
él(: prescrit par le code Tlltl0dosù:n , 'luant 
(lUX promesses sous seillg pr;'vé i et qu'il 
en résulte bien évidemment qu'en cas de 
contest(1tÎo/l çllr simples proillcss'!s d'ar
gent, ~'est dans les cinq ails qu'il faut se 
POllrJ,Jn//', 

Comment les héritiers sont tenus des 
drJ/its des d1flmts. 

. ,4'Héli/,s à Ennius /hturni,ws. 

EN cas de décès de celui qui a commis 
un délit, arrivé même avallt qu'il ait été 
traduit en j'Jstice, 011 peut y appeler ~es 
héritiers; non comme passibles clt! la peille 
qui allr;lit pu être illfligée <1U défunt, mais 
seulement pour se ('lire rel~dl'e p~r cux ce 
dont ils auraient profité du délit cIe leur 
auteur, personne Ile devant s'enrichir du 
crime d'un autre: tels sont les principes 
du droit a cet égard. Le préfet de la pro
villce d'Afri'lue, homme tres- illustre) 

De cauta et non numerata pecunia. 

", 
 Al/l'cHus Alexia. 


-1. ' 
JX cautIone non B\11l1Cratcc l'ccl1l1l~e,E

BOil allui , sed quinquennii spalio deficere 1 

nuper censuimus. 
Scri pta. 7 idus aprilis, Sirmio, Cœs. A. 

Coss. 

INTERPRETAT. Sccundum lcgem ex cor
pore Tlzeodosiano, ,si cerIum petitul' cie 
chirographis, q,lia de quinlJuenllio ltabe
lur erpasitum i ideo !talle legem ex Hcr
mogeniano credidimus adjungendmn, qlla: 
tempora, inlra qltœ contestari COllVCllll 

de caula et non numerata pecltllia , id e-st, 
illtra 'luÙ?1 'iel'ilill!n ,widcnler ostelldit, 

Ex delictis defunctorum quemad
Tllodum conveniantuJ' successores . 

Aun:lius Ennio Saturnino. 

LICÈT ante litem contestatam defuIlcto 
eo qui ex proprio delicto conveniri potuit, 
Sl1ccessores lion possint pœuali actione con
veniri, tamen hos etiam in tantum quan
tum ad em pervenit teueri, ne scelere di
tentur alieno cedis5imi juris est. Anditis 
i!aque pal'tium allegatiollihus v, c. prcc
rectus pro\'inciœ Africcc amicus 1l0ster in 
prollllllliancto formam jnris sequetlll', 

Scripta 7 c~lend. octob, Sirmio A. Cos. 
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INTERPRETATIO .1Iœc lex prœcipit, ut 
in criminalibus causis, si quis anteqllam 
moriatlll' non fiteri! de j'acti sui seclerc 
cOIU'ellLtls, alqlle CORI/ictus, si post cjus 
ob,hl/n, qllod ab co ellm pœna rcc/deT/dilln 
erat , apl/ri successores {'jus fort a ;'se re
pertumfuerit, flOC !antl/m ab lu:ercdibus 
reddendunl, t'fuod ad cos cognoscitllr per
~)e71isse. Cœferùm in tali re Iwredes nec ad 
pœllam, liCC ad aliam quamcullque satis
factir:mcm tenentur obno:rii. 

De jurefisci. 

/.lurcl/.lIs Eflllio Lucclllo et lYIarco 
Severiano. 

SI pro possessione Titii Claurlii vos rle
bitfl Ihcnlia exsol viss~ constat, vestram 
('sse possessÎouem notissimi jqri3 est. Ideo 
V. c. proconsul si partiulll vestraruffi alle
gatioue sollltam Ans:lriam pro aliena re 
u)gnosci t, ut tradat vobis halle i psalll Ctllu 
fruclibus rem œquita:is rationc provislIll1 
(:st. 

Subscripta 10 cnlenrlas martii, Sirlllio. 

De pactis et transacûolûhu3. 

1. 	Impp, Dioclctimllls ct J..rIaxùnianus AA. 
Sebastiano. 

NEQUE ex HUdo parto l'lascitur actio, 
neql1c si contr-1 bOllOS mores verbOl'UnI in
tercessit obligatio , ex his actionem dari 
cOllvenit, et reliqua. 

Pp. 4 calcnd. jUllii, iisdem Coss. 

!l. Iidem AA. Flal/io Rwnitalo. Inter 
cœtera, et ad loeum. 

Pactum neque contra bonDs mores ne
que contra leges emiSSUlll valet, et reliqua. 

PP. iisdclll Aâ. Coss. 

notre hien-aimé, ayant entendu les par
ties, doit s'y conformer ell jugeant. 

Signé le 7 des caleud, d'octohre, Sirmius 
Aug. COllSU!. 

.INTERPRÉTAT, Cette loi 2)(!U{, en qf
faire crimÎl~elle, que fe coupable étant dé
c(rd/ afJlliz[ d'avoir du! tradll!t en justice, ou 
m'an! d:r avoir éttl condam1lé, ses hl,-i!iers 
lie puissent Cire condamnés qu'à rendre ce 
(Ilà mirait été trouvé, ou qu'on aurait ap
pris leur être paruc/Ut, et Que le cOllpabl~ 
aurait (lIé lui-mhne obitgt! de rendre IW· 

nobstant sa peille. Au surplus les héri
tiers /w doù'enl être condamllés ni à la 
peillc elWOltrUe par le cOl/pable, ni à au
cUlle autre sati,~/llclioll. 

Du droit du fisc. 

Aurelius ci Ennius Lllcellus et ~farcll4 

Séllérianlls. 


SI vous prouvez 'Ille VOliS avez acquitté 
les droits du fisc dus pour la jouissance d6 
Titius Claudius, on Ile pent pas cmptkher 
la ,·ôtre. Ainsi, dès que le proconsul t 

hOlllme illustre, sem convaincu que la re~' 
devance avait été payée par vous pour un 
autre, il vous la rendra avec les iutérêts : 
cela est de droit. 

Signé le ! 0 des calelld. de mars, Sirmius. 

Des pactes et conventions. 

J. 	Les empereurs Dioclétien et 2liaximien 
Aues • il SébastiallllS. 

IL ne résulte aucune action du pacte nu, 
ni mèmc des ohligations l'Pgulières <lui 
choquent les mœurs; celles qui seraient 
intentées à leur occasion doivent être re
jetées, etc. 

Rep.le 4 des calendes de juin, les mêmes 
cOllsuls. 

a. Les mhnr'!s Auel • à Flavius Rumitalus. 
Entre autreS du même chapitre. 

Tout pacte Îlltervenu contre les bonnes 
mœurs ou contre les lois est nul, etc. 

Rép. les mêmes Augs 
• consuls. 
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3. 	 Les m~mes Aue!. el CÉSARS à Zotia
IlIiS Ail/on/nits. 

Jugement rClIdu conserve toute sa force 
CJuelque transaction qui ait eu lieu depuis: 
c'est pOUfljl1oi si votre p(\re a transigé et 
payé après avoir été conc!amné, opposez 
pOlit' c1èfense plutôt le paiement que la tran
saction, etc. 

Rép. le 18 des calendes de janvier, les 
mêmes Augs • consuls. 

4. 	Les nuJmes Aue!. à Ulpia lYIarcellina. 
Que n'avez- VOllS instruit le président 

de la provi nce des manœu vres frauduleuses 
employées par votre gendre, pour profiter 
de votre inex périencc et vous amener à 
une transaction perfide. Au surplus, s'il 
n'en résulte pas une révocation consom
mée des actes antérieurs, par stipulation 
Aquilienne dûment agréée, le l1l<'lgistrat 
écartera aisément un acte aussi artificieux, 
toutes vos autres actions, à l'un et à l'au
tre, réservées. 

Rép.le:3 des nones d'octobre, les mêmes 
Augs • consuls. 

5. 	Les mêmes Aues . à Sergia et Anagius. 
Entre autres même chapitre. 

Transaction faite sur procès douteux na 
peut être annulée. 

Rép. le 8 des idea d'avril, les Césars 
consuls. 

6. 	Les mêmes Aue!. à Auré/ius, soldat 
hermogéllien. 

Le Recteur 	doit casser tout pacte qu'il 
aura reCOllnu n'avoir pas pté fait selon les 
forIlles usitées dans la province. 

Rép. 	le 14 des calendes de novembre, 
les Césars consuls. 

De ceux qui demandent ce qui ne 
leur 	est pas dIt ~ ou plus quJil ne 
leur est dt!. 

1. 	 Les empereurs Dioclétien ct lj!laximien 
Alles. à Aurélills Dextrlls. l.!,'nLre au
trcs, même chapitre. 

Sr un tuteur ou curateur demande plus 
qu'illle doit, sa demande est lJulle. Puis

3. Iidem AA. et cc. Zotiano Antonino. 

Pacto transactionis exaclio judicati non 
tollitur : unde si pater tuus cOlldelllllatns 
judicio, post trallsegit et solvit, solutio
nem magis quàm trallsaclione tuum de
fende IIcgotiulll, etc. 

PP. lB calendas januarii, iisdem AA. 
Coss. 

4. Iidem AA. Ufpiœ Marcel/ùzœ. 
Si prœscs provÎnciœ ignoranti:'.111 tuam 

fraudulenta trallSactione ac dolosis artibus 
generi tui circumscri ptam esse cognoverit, 
siquidel1l Aquiliana stipulatio et 3cceptila
tio pactionem insequuta llon est, pactum 
cali ide scriptulll integris singulorulll actio
nibus amovebit. 

PP. 3 nonas octobris, ipsis AA. Coss. 

5. Iidem AA. Sergiœ et Anagio. 
Inter cœtera, et ad locum. 

De dubia vcrô li te facla trallsactio res
cindi non potest. 

PP. 8 idus aprilis, cc. Coss. 

6. Iiàern AA. Aurelio hcrrnogeni mihli. 

Pactum quod contra jllfis for111:l1l1 pro
vinCÏ<e reclor factum 3llilllUdverterit, icI 
inti l'mare mi ni mè dubitabi t. 

PP. 	r4 calelldas novembris, Cœsari
hus Coss. 

De calumniatoribus etpluspetendo. 

1. 	 Imp. Diocletiallus et ]J1.aximialZlis AA. 
Aurelio Dexlro. Inter ca:tera) et ad 
IOCllllZ. 

SI tutOf vel curator plus petierit, causa 
cadi t i q uad cùm factum esse dicas, frus
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tI'à nobis remedium qureris; quia te ratio 
juris impugnat. 

PP. 4 decembris, Nicomedia, Cous
tan!Îo et Maximo Coss. 

lOI. Iidem AA. et CC. Claudio lYIt;n.andro. 

Quotiescunque ordillatis actioniblls ali
quiet petilur, ideo petitor cogitur specia
liter geuus litis edere, ne plus debilo lIut 
eo quad competit postuletur. Siçe ilaque 
fideicommÎssllm sive fUlldus give pars 1'nll
di, sive domus sive pars dOlllUS, IIÎve de
J)itum , aut quodcullque petal:ur, Spt'Ci;1

liter designari rlehet petitionis SUlllln:i \el 
qualltitas eum genus iitis cdi [nr. Si quis 
îgitur plus ab eo 'Juad ci cOlllpetit \;c\ de
hetur petierit, rem et causam de qua agÎlur 
perd.it. Plus el1im petitur, sieur respollsis 
})rudentum continetur, summa, \aco, (em
pore, causa, qualitate, œstimo.tiollc. Unde 
illstructus istius lege rescripti excipe ad
versarÎum apurl judicem competentem, 
<luem si jndex plus petiisse perspexerit, 
ex tinctis adversarii tui peti tionihus pro 
p:trtihns l11i5 selltcllliam dicet. 

I>P. 31ediol"no, ';i. cah;mlar. apl'iiis, 
'l'llsco el Aquilinv Cns. 

3. lidem AA, Quinliallo. 
Tibi lllagis quàm adversario qui per ca

IUllllliOim pelit 5upplicas contra. quelll jn. 
dicio tutelre COll "ellit excipi actionem, ad 
quam respondere clelles: qui ppe .si pel' ca
IUllluiam hoc eum tacere conl1dis, l'emeùio 
repromissionis initio postulatœ , call1llluiœ 
in decimal11 partem ejus quad competit 
damnari CUIn desiderare potes. 

Datum 11 caiendas uovembris) AA. 
Coss. 

que vous convenez que c'est ce qui est 
arrivé, c'est en vain que vous avez re
couru à nous. La loi e!>t coutre VOlIS. 

Rép. le 4 décembre, â NicoJl,lédie, Cons
tantiu.s et Maximus cotlsuis. 

2. 	 Les mêmes Au"(;s. el CE!uJRS Il 
Claudiuj' l~lell(mdl'lts. 

Toutes les fois qu'il s'agit d'iulellter ré
gulii:!remelll quelqL1es actions, le (kmilll
rieur, quelle que soil l'esppcc du procès, 
est astreint ane demauder 'Ille ce qui lui est 
dù, et pas plus. Soit (IU'il réclame un fidéi~ 
commis, au un fGI1cl.&, ou pt>.rtic d'lin fouds, 
ou une ll1aÎSGli, ou par:i::: d' ùl~C mai3Gll, ou 
une ddle, Oi~ quoi qG3 ce soit, il doit dési
guer ex:.ctemcnt clau::; son ac~e de demande 
la somme ou la quantité, eu rüème te ms 
ses llIol ifs. Si dOllc il demanda a son ad· 
vtfsail'e un droit qu'ii n'a pas, ou plus qu'il 
ne lui doit, 11 perd et sa chose et le procès. 
I.e plu;; d~malH1é, daprès les décisiow, 
des ùocféurs, ~'app1iqlie également et à 
la somme, au lieu, au tems, à la cause, 
;., la qualité et à restimation. Ainsi, 
d'après les règles contenues dans ce res
crit, appelez votre adversaire devant Je 
juge compétent; ce sera à h"j, s'il lui ap
paraît qUê Ct!. ad\~rsdi\'c a tl'':>p demandé, 
& prûilOlic"r en t..:011sJqüeûce, cu faVUll' de 
vos parties, la nullité de ses deJüander.. 

Rép.le 12. des calel1lie& d'avril , ~ Mih:.n, 
Tuscus et Aquilinus consuls. 

3. Les mêrnes Alle'. à Quintimws. 
C'était plutôt ~ V;)UGo à. former la de

mamIe relative au jllgelllcnt de tutelle à 
hhluelle vous avez â déf~lHlre _ qu'à votre 
ad versaire, qui ne 8 'appuiJ que SUI la sup
position d'ull droit qui ne lui appartiellt 
pas. Si VOliS préférez de vous pitvaloi.· de 
SOIl défaut de droit, vOns pou\'ez, en en 
fai6an( d'abord lisage, ~o f;:i~'t> COl:J.:llnner 
ail dixièU1f5 de ~e qu'i4 !'.§p~tc bjllstll!1lellt. 

DOllné le r t des calendes .:i.e' nc,vcmbre) 
sous le consulat des mêmes Augs • 

Des 
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Des donations. 

t. 	Les emper. Dioclétien el Maximien, 
ÂUGs. il Septimius Sabinianu$. 

DÈs que vous déclarez avoir retenu un 
tiers de votre bien, en avoir retenu nu 
tiers pour votre fils étant encore en votre 
puissance, et avoir donué l'autre tiers à 
votre autre fils émancipé, il est certain, çn 
point de droit, à l'égard de celui de vos fils 
qui est ellcore soumis au droit ilwiolable de 
la paternité. que le fait dont est question doit 
pintût être considéré comme simple indi
cation provisoire de votre l'oJonté, que 
comme donation irrévocable. A l'égard de 
votre fils émancipé, il est également cer
tain que votre donation est nulle, si elle a 
eu lieu sans désignation des objets compo
sant le tiers de votre bien; parce qu'oll Ile 
peut dOlJner généralement aucune portion 
tle sail bien, et que toutes choses qu'on 
dOllue, qu'ou vend, ou dont on transporte, 
ne qllel4ue manière que ce soit, la propriété 
à lm autre, doivent être chacune déllolll
mées et particularisèes. 

Donné la veille des calendes <le mai, à 
Héraclee, sous le consulat des mêmes AugS 

, 

,2.. Les mêmes A uC!!, il Crélianus 
Maximus. 

Donation faite de tous ses biens estimts 
el) SOlllme ne vaut; pour \.l!]e dOllJltioll ait 
son effet, illimt que chaque C:lOse dOllllée 
soit particularisée. 

DOllllP le 8 des calendes de janvier, les 
Césars consuls. 

3. 	Les mêmes Arrc3 • et Cés s , fi Al/rélius 
Altinus el nutres, au mhne chapitre. 
On ne peut, par codiciles, ni fHire un 

legs ni supprimer celui qui a été fait, s'il 
Il'exis!e lm '('slnment. 

Donné le B des calendes de janvier, à 
Nicomédie, les Césars consuls: 

De ce dont il doit ~tre justifié. 

Les empereurs Dioclétien et Maximien, 
Aue". à Al/Titius diogénien. 

De d0l1tdionilnJ4. 

1. 	Impp. Diocletianus et Ma.ximianua AA. 
Seplimio Sabiniano. 

CUM de bonis tuis partem quidem ter
tiant penes te retinuisse, pattern vero ter
ti"m in eUIll quem in potestate habebas J 

a~ tertiam in em3 nCÎpatum donationis ti
tulo cOlltulisse commemores, nOn est juris 
incerti in eum quidem qui in sacrÎs familiéf'l 
tmtl remanet destinationem m:lgÎs paterme 
yolunlatis factam quâm perpetuam dona
tiOlltlm pervellisse; nec in emancÎpaturu 
t ranslatam, si generaliter eidem llartem 
tertiam bonorum don3sli , quia gencraJiter 
honorom portio donari nOn polest, CÙlll 

singulre res n0minari debeallt, quœ dona
tionc, I1Ifincipationc "el in jure cession6 
transferuntur ~ et reliqua. 

Datum pridiè calendas maii , Heraclere, 
ipsis AA. Coss. 

:t. Iidem AA, Creliano .J.1:laximo. 

N cc venditio douationis ~ausa bonorum 
omnium valet, sed rerum singularum no
mÎnatim donatio facta capit eflèctum , etc. 

Datum 8 caleudas januarii, Ca:saribua 
Coss. 

3. 	Iidem AA. et CC, Aurelio Altino. 
Inter cœtera, et ad Joeum. 

Codicillis autem sine testamento legalum 
nec adimi nec dari potest. 

DatUlll suh die 8 calendas januarii, Ni
comcdire, cc. Coss. 

Ad exhibendum. 

Impp. Diocletiarllls et Maximùmus AÂ. 
Aurelio diogelli. 

IL est trof' dangereu4 de n'avoir égard, 	 ··· dNllUIS grave est quod pehtJs urguen a 
.13 
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exhibitionem partern diversam eorum per 
flUOS sibi negotium fiat; unde illtelligitis 
quod intenlionis \'estrœ proprias adferre 
debelis probationes, 110n adversum se ab 
advorsariis udduci. 

IlP. calendus maiÎ, AA. Coss. 

VU agi deheat? 

Impp. Dioclelimws et l)Ia:ûmianus Al'... 
FlalJianœ. Inter eœtera, et ad loeum. 

QU.&CUNQUE ad te pel'til1entia quœ de
tinerÎ dicis ah bis (!llOrUm Illemiuisli, pro
J),wel'Îs, veltibi deheri, prœses provinciœ 
restitui providebit. 

PP. 7 idus jUlluarii, • .<\A. Coss. 

De instrumentis. 

1mpp. Dioolelianus et ]}[aximianltS AA. 
Julio Pallcratio. Inter ccetora, et ad 
l(JCUIn. 

Û;\HSSIS itaque istiusmodi moris, si in
tentionem suam incipiat adversarius tUtlS 

implcre. prœscriptionihus temporis yel al· 
terius et tu causam magis tuarn defeude, 
habens securit;ttem victoriœ, si quod ill~ 
tendit adversarius tuus prohatiollibus im
plere non possi t. 

PP. DD. Viocletiatlo V. et lVIaxillliano 
AA, Coss. 

De testamentis. 

Impp. Diocletianus et lVIaximianus AA. 
A ure/io Secundino optioni. Inter cœ
tera, et ad [oeum. 

SCRIPTURAM quœ nec jure legibus con
sistit, nec à llobis confirmari cOl1\'enit : 
quippe cùm beneficia citra cujusquam in
j uriam petentibus decernere minimè solea
mus. 

PP. 7 calendas novemhrîs, Marciano
poli, cc. Coss. 

contre des fondés de pouvoir, aillaI que 
vous le demandez, qu'à ce qui est avancé 
par la partie adverse; c'est.à-dire, que c'est 
fi. vous à prouver quelles ont été vos illten
tions, et non pas il vos adversaires à vous 
forcer il rien avancer contre vous-même. 

Rép. le jour des calendes de lllai, sous 
le consulat des mêmes Auguste", 

Lcs emp. Dioclhicn et }}Iaximien, Accs• 
à Flavinia. Entre autres et même cha
pitre. 

SI vous prouvez que quelque chose 
vous soit retenu ou dù de ce que vous vous 
ressouvenez vous avoir appartenu, vous 
n'avez qu'à y prouver votre droit devant 
le président de la province, il pourvoira à. 
ce qu'on vous le rende. 

Rép. le 7 des ides de janvier, sous le 
consulat des mêmes Augustes. 

Des titres. 

LeS emp. DiocMtùm et l1faximien, Ar!c$. 
" Julius Pancratius. E/~tre autres et 
m€me chapitre. 

Sr votre adversaire ne vous a attaqué que 
hors de tous délais exprès déterminés, dé
fendez-vous de préférence par l'uue ou l'au
tre prescription, qui doit nécessairement 
vous profiter, si votre ad versaire ne prou va 
pas qu'il doit JOUÎl' encore de son droit. 

Rép. sous le cinquième COllsulat de Dio.. 
clétien et le premier de Maximien. 

Des testamens. 

Les cmp. Dioclétien et Maximien, A rfc l • 

à Auré/ius Sccundinus, légataire op
tant. Entre autres, même chapitre. 

IL ne nous est pas possible de valider nn 
écrit auquelle droit et les lois refusent leut' 
appui: il n'est pas de notre coutume do 
faire le bien de personne au préjudice 
d'autrui. 

Rép. le '7 des calendes de novembre, à 
iUarciunopole, les Césars consuls. 
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Des successions. 

1. Les empereurs Dioclétien et Maximien, 
AUGs. à Audiius Astérius. Entre au
tres, et même clwpit Tt:. 

S'IL existe un testament qui ait été signé 
dans la formé de l'édit, vous avez raison 
de rédamer les biens que votre auteur 
possédait à sa mort. 

Rép. le:1 des calelldes d'avril à Sirmie , 
les deux Césars consuls. 

ll. Les m6mc$ Aue". li Euséhius. Entre 
autres, et même chapitre. 

Il est de droit cerlain et évident qu'une 
succession ne peut pas passer aux héritiers 
de celui qui ne s'y est pas immiscé, Ile l'a 
pas acceptée, ou n'a pas demandé à en être 
envoyé en possession. 

Rép. Iodes calendes de mars, sous le 
consulat des mêmes Augustes. 

De successionibus. 

1. lmpp. Diocletianuset ).11a.r:mianus Ail. 
Aurelio Asterio. Inlcrca.'lcra, et ad /0
cum. 

SI secundùm edicti formam tt'stamentl1l11 
signatum extitit, hona quœ cùm ll10rere
tUf auclor tuus, cjus fuerunt, solenniter 
petis et l'cliqua. 

PP. 3 calendas aprilis., Sil'mÎo, CC. 
Coss. 

jl. Iidem AA. Eusebio. Inter cœtera, et 
ad loeum. 

Manifesti atque evidentis juris est ante
quam cerneret vel pro herede gereret, vfill 
LOBorum possessionem petcnet, defunctam 
sllccessÎonem eam non poluÎsse ad heredes 
SllOS transmittere. 

PP. 10 calend. martii, iisdem ÂÀ. 

Cess. 
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